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dominants dans chacune des sections de la Province, que l'admi-
nistration ne devait pas plus conduire le Bas-Canada au moyen
d'une majorité prise dans le Haut, qu'elle ne doit imposer la loi à
la majorité du Haut-Canada par suite de l'aide que lui donnerait
le Bas, et qu'une administration quelconque ne devait durer que
tant qu'elle serait soutenue par une majorité respective dans
chacune des sections de la Province.

L'on a dit que dans la partie supérieure les choses étaient tplles
qu'elles devaient être; que là l'administration était soutenue par
la majorité, niais qu'il n'en était pas <le même ici, où la minorité
seule soutenait le ministère qui était opposé par la majorité; que
cependant il n'y avait pas de raison de ne pas mettre ici les choses
sur le même pied qu'elles sont là ; que :e ne pouvait être qu'à
cette condition que la majorité pourrait se joindre à l'administra-
tion d'une manière honorable et conforme aux principes.

L'on n'a aucune objection quant à la manière dont elle est
composée pour le liant-Canada; l'on insiste sur le même droit
pour le Bas-Canada. L'on dit que les personnes en place actuelle-
ment ne devraient pas être un obstacle à l'arrangement en con-
templation, puisque d'après le système de gouvernement sous
lequel nous vivons, en acceptant une situation, elles ont dû
s'attendre à la céder du moment que d'autres, d'après les circons-
tances, seraient plus en état qu'elles de conduire les affaires d'une
manièr- avantageuse pour le pays. L'on est d'avis que s'il est
nécessaire d'effectuer dans le Conseil un plus grand nombre de
vacances que celles dont il a étd question entre nous, l'intérêt ou
la convenance individuels de ceux que cette mesure atteindrait,
ne devraient nullement être pris en considération. Il faudrait
remplir les situations par ceux qui jouiraient de la confiainc- du
plus grand nombre, et si l'on adoptait cette règle, l'on verrait de
suite disparaître la première difficulté que nous nous sommes
faite, celle de trouver des situations pour ceux qu'il serait à pro-
pos et avantageux de faire entrer dans l'admimnstration.

L'on pense que quelqu'un devrait être chargé d'élaborer et de
proposer les bases du nouvel arrangement, et de soumettre les
noms de ceux que l'on voudrait y faire entrer. Tout en désirant
donner une majorité dans l'anministration au parti qui est en
majorité dans cette portion de la Province, l'on est disposé à faire
à la minorité une part raisonnable dans la direction des affaires


